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1.	 Surface
�Le terrain doit comporter une surface entièrement naturelle ou, si le  
règlement de la compétition l’autorise, une surface entièrement artificielle,  
à l’exception des cas où le règlement de la compétition autorise un mélange 
intégré de surface artificielle et naturelle (système hybride).

Les surfaces artificielles doivent être de couleur verte.

�Lorsque des surfaces artificielles sont utilisées pour des matches de 
compétition entre équipes représentatives des associations membres de la 
FIFA ou pour des matches de compétitions internationales interclubs,  
les surfaces doivent satisfaire aux exigences du Programme Qualité de la FIFA  
pour le gazon artificiel ou de l’International Match Standard, sauf en cas de 
dérogation exceptionnelle accordée par l’IFAB.

2.	 Marquage du terrain
�Le terrain doit être rectangulaire et délimité par des lignes continues qui ne 
doivent pas être dangereuses ; il est possible d'utiliser un matériau de surface 
artificiel pour le marquage du terrain sur les terrains naturels si cela n'est pas 
dangereux. Ces lignes font partie intégrante des surfaces qu’elles délimitent.

�Seules les lignes énoncées à la Loi 1 doivent être marquées sur le terrain. 

�Les deux lignes de délimitation les plus longues sont les lignes de touche. Les 
deux plus courtes sont les lignes de but.

�Le terrain est divisé en deux moitiés par la ligne médiane qui joint le milieu  
des lignes de touche.

�Le point central est marqué au milieu de la ligne médiane. Autour de ce point 
est tracé un cercle de 9,15 m de rayon.

Terrain
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��Il est possible de tracer une marque à 9,15 m de la surface de coin, à l’extérieur 
du terrain, perpendiculairement à la ligne de but et à la ligne de touche.

�Toutes les lignes doivent avoir la même largeur et ne pas dépasser 12 cm. La 
ligne de but doit avoir la même largeur que les poteaux et la barre transversale.  

�Lorsque des surfaces artificielles sont utilisées, d’autres lignes sont autorisées 
sous réserve qu’elles soient de couleur différente et clairement différentiables 
des lignes de football.

�Un joueur qui trace sur le terrain des marques non-autorisées doit être averti 
pour comportement antisportif. Si l’arbitre se rend compte de l’infraction en 
cours de jeu, il avertira le joueur fautif au premier arrêt de jeu. 

3.	 Dimensions 
	 Les lignes de touche doivent être plus longues que les lignes de but.

• �Longueur (ligne de touche) : 
minimum	   90 m 
maximum	 120 m

•  �Longueur (ligne de but) : 
minimum	 45 m 
maximum	 90 m

4.	 Dimensions pour les matches internationaux

• �Longueur (ligne de touche): 
minimum	 100 m 
maximum	 110 m

•  �Longueur (ligne de but): 
minimum	 64 m 
maximum	 75 m

�Les organisateurs des compétitions peuvent déterminer la longueur de la ligne 
de but et de la ligne de touche, en respectant les dimensions ci-dessus.
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